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della Scuota arch, ili A lene, V J II- 
IX ,  1925-1926. p. 365 e l  suiv.), 
l’inscription mutilée S. E . G., VI, 
n° 650, à Sex. Ouine,t.ilius Varius 
Maximus, v ra isem blab lem ent le 
M aximus à qui Pline le J e u n e  a 
adressé sa lettre V II I ,  24 (Edm. 
Groa g, Jahresh. des ôslerr. arch. 
Insl.  in Wien,  X X I - X X I I ,  
1924, Reiblall, col. 435 et suiv.) : 
l’inscription, qui doit d a te r  du 
Ier siècle de no ire  ère. signale un 
légal du  proconsul d ’Ac,haïe et 
Maximus a été légat ex trao rd i
naire de l ’empereur.

1,’au teu r  fait tou te  réserve 
sur l’in te rp ré ta t ion  fournie par  
V. Viale du  fragm ent A nn .  épigr., 
1914, nu 203 ; avec Edm . Groag, 
il estime très probable (p. 339, 
n. 3) que le Ouinetilius Maximus 
de I. G., V, 1, il» 380 es t le (ils du 
correspondant de Pline que 
concerne C. I. /.., X IV , n» 2609.
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lisage des inscriptions.
P. 36-43. Sur les inscriptions, 

la m ention du frumentum pub li
cum, qui équivaut à la formule 
civis liomanus domo [loma, a pour 
b u t  de prouver soit la qualité de 
citoyen, soil 1 'origo romaine du 
titulaire .

En particulier 149) p. 37-38. 
Au C. I. L.,  VI, il» 10223, l’af
franchi n ’est pas un curator de 
M inucia,  mais le curator d ’un 
collège funéraire et il indique 
q u ’il a acquis le droit de, cité en

se référant au registre du frumen
lum publicum : de M inucia  (por
ticu), die A l i l i ,  ostio X L I Ì  
(inserit au portique de Minucius 
pour toucher son blé le 14e jour 
au guichet 12,.

P. 12, n. 2.
150) Sur les tables de marbre 
de la caserne des vigiles à Ostie 
[C. I. L.. X IV , n»s 4499, 4500, 
4502, ef. 4506, et p. 610) n o ta m 
ment, k c , à la tin d e  chaque li
gne, est peu t-ê tre  l’abréviation  de 
lc(apite) c(ensus)  (cf. Th. M omm
sen, Droit public , VI. 1, p. 269).

P. 42-43. Sur un ex-voto dé
couver t  en Bulgarie {Ann. épigr., 
1902, n» 71 ; H. Dessau, I. L. S.. 
n°  9275), une femme domo Goma 
frumento publico manifeste  son 
origo dans sa résidence de Mésie.

P. 43, n. 2. Les pupill i  e t  pu
pillae de la Table d ’Héraclée 
(C. I. L.,  1, 2e édit., pars 2, 
fase. 1, p. 482 et suiv., n° 593, 
1. 4-6), intéressés à la distribution 
du blé, seraient peut-ê tre  des 
orphelins admis par  souci d ’hu
m anité  à cette  distribution.

P. 55-56. Dans les Res gestae 
(chap. 15), les expressions plebs 
frumentaria, urbana, romana sont 
équivalentes.

P. 70-71. Dans les Res gestae 
(chap. 18), les d is tr ibutions s’a 
dressent à des non-citoyens, ex
clus comme tels de la frum en
tatio, bien q u ’ils h ab i ten t  Rome.

P. 86, p. 131-133. Les jetons de 
plomb trouvés à Rom e ne sont 
pas des tessèrrs pour les distri-


